
CDAS du 16 novembre 2021

Le président ouvre la séance à 9h30 après avoir vérifié que le quorum est atteint.

1) A  pprobation du PV du cdas du 17 septembre 2021  
- Pour 4 voix (FO et Solidaires)
- Abstention : 2 voix (CGT) suite à la lecture de leur liminaire.

2) Point sur les actions

• Préparation à la retraite  

La session s’est déroulée les 19 et 20 octobre 2021 au restaurant L’Atelier.
24 personnes y ont participé.
Nouveauté de cette année : la participation d’un représentant de la MGEFI et d’un représentant du
Service de publicité Foncière
Les retours sur ces 2 journées sont très positifs.
Compte tenu du nombre restreint de places disponibles, il est rappellé que la participation à ce
séminaire est limitée à une seule session.

• Psychologue (enfants et adultes)  

Après  rencontre  avec  Sandra  Bercy,  l’assistante  sociale,  des  consultations  auprès  d’un
psychologue peuvent être prises en charge (dans la limite de 3 consultation).
Ces consultations sont à destination des agents et de leurs enfants.
A noter, que les permanences sur sites de l’assistante sociale ont repris. Une information par mail
sera adressée aux agents pour les en informer.

3) Point budgétaire

Le nombre de participants aux sorties,  moins nombreux que prévus,  ainsi  que l’annulation  du
voyage EPAF, ont conduit à un excédent sur le budget CAL de 4 797 €.

La somme provisionnée pour la session de préparation à la retraite est légèrement inférieure au
coût prévisionnel, il a été décidé d’affecter 380 € du budget CAL à cette action.

Il a également été décidé d’affecter 100 € du budget CAL aux CESU d’urgence.

La somme provisionnée pour l’arbre de noël étant inférieure au coût prévisionnel, il a été décidé
d’affecter 1 411 € du budget CAL à la préparation de l’arbre de noël.

4) Arbre de Noël 2021

L’arbre de noël aura lieu le 8 décembre 2021 à la salle de La Passerelle à Nouaillé-Maupertuis à
14h30.
Le spectacle retenu est le cirque Octave Singulier.
Pour l’instant, 130 enfants y sont inscrits.

Compte-tenu des contraintes sanitaires, il a été décidé de ne pas proposer l’activité barbe à papa
et de fournir un goûter sous forme de sachets individuels.



Au total, ce sont 402 enfants qui bénéficieront de l’arbre de noël :
- Pour les 0 -14 ans : cartes cadeaux de 30 €
- Pour les 14 -17 ans : cartes culture de 20 €
Les cartes cadeaux parviendront aux bénéficiaires début décembre.

5) Actions CAL 2022

• Sorties CAL (actifs et retraités)  
4 sorties CAL sont proposées.
Les appels d’offres vont être lancés afin que les propositions puissent être discutées au prochain
CDAS (début 2022).

• Galette des retraités  
Les propositions pour la galette des retraités ont été discutées et votées.
Celle-ci aura lieu le 27/01/2022 à la salle Agora de Jaunay-Marigny.
Le spectacle choisi est “Trio’Live” par Olivier Dissais Spectacle.

6) Informations sur le GT commun CNAS-CTM du 21 septembre 2021

M. MONTMUREAU a fait un point sur la réforme de l’action sociale suite au GT commun CNAS-
CTM du 21 septembre dernier.

Les points à l’ordre du jour de ce groupe de travail portaient sur l’organisation locale du réseau
d’action sociale.

A ce stade des débats, l’architecture du nouveau réseau de l’action sociale comprend deux
niveaux : 
- un responsable régional de catégorie A, chef de service des délégués (une nouvelle fonction à
l’échelon régional) qui participerait au SRIAS, au CDAS et serait également chargé de coordonner
les actions locales et de mutualiser.
- un délégué de l’action sociale de catégorie B ou C, qui pourrait être en charge de la gestion
départementale de l’action sociale ou de l’expertise d’un pôle spécifique (logement, restauration,
parentalité…).
Les  postes  seront  ouverts  aux  fonctionnaires  et  contractuels  de  droit  public.  La  loi  de
transformation de la fonction publique impose des contraintes pour le recrutement, notamment des
acteurs  de l’action  sociale.  L’avis  du CDAS n’est  plus  possible,  mais  les  CDAS demeureront
informés.

Le  délégué de proximité pourra gérer deux départements « petits » « voisins » « limitrophes »,
avec une obligation de présence minimale dans l’autre département. 

Une nouvelle version du projet sera présentée au groupe de travail du 26 novembre.

Les réprésentants FO Finances au CNAS continueront d’être force de propositions pour maintenir
une action sociale de proximité de haut niveau.

Les représentants FO FINANCES du CDAS de la Vienne remercient tout particulièrement Jany
Montigaud, déléguée de l’action sociale, pour son implication professionnelle et sa disponibilité qui
contribuent à faire de ces réunions des moments d’échanges et de discussions constructifs.

Vos représentants FO FINANCES en CDAS :

Christelle RAT Véronique LANGLAY
Bruno MORCEAU Philippe FOUCTEAU


